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LETTRE DATEE DU 2d MAI 1985, ADRESSEE A'J SECRETAIRE GENFRAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance les 
Eaits suivants concernant les dernières attaques lancées par l'Iraq contre des 
centres civils en République islamique d'Iran. 

Lors d'une violation de l'espace aérien de Téhéran par le régime iraquien, qui 
s'est produite à 02 h 52 (heure locale), le 28 mai 1985, un avion iraquien a pris 
pour cible le camp de prisonniers de guerre de Heshmatieh, où sont détenus 
7 000 Iraquiens. Les roquettes qui ont touché le camp ont malheureusement causé 
des dégâts et fait des victimes. Des groupes de secours et des Unités 
paramédicales ont ét6 immédiatement dépêché6 sur place. 116 s’efforcent 
présentement de dénombrer les victimes et de sauver les prisonniers blessés pendant 
l'attaque. 

On ne connaît pts ewom tractemont 10 nombre de morts ni l'ampleur de6 
déq&ts. La rtwfon de lbOrgonieation des Nation6 Unie# h T/h&tan a &t& invitb b 
se rM!dte 6ur lt8 lieux afin d’&shlir un r6ppcrt corpl8t *ut cet înCidenL 

Nous regretton qu’en violant comt il Ie fait le droit humtnitaitt 
international, le r&gtne cri6Mel de l'Iraq n'épargne &e par la vie d@Iraquitns 
faits ptisonnitrr. Nou6 vous demandons de faitt tout ce qui e8t cn votre pouVOir 

peur mettre fin b ce6 attaques brrbartr. Bien que le Gouvernement de la R&publïque 
ielamlque d'Iran ait dG, bien malgré lui, exercer des rtprCsaillts, il jttW ct type 
d'action absolunent ieardonnable et prit instam6%ent l*Orgmisttion dt6 
Nations Unies, et vous-ménêrse en particulier, d’u6tr de tuu6 166 nroycns disponibles 
pour mettre un terme b cette surenchère d'attaque6 eauvagea contre la pOpUl6tiOn 
civile que nous imposent les diriqeants de Badgad. 

Je VO06 serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre ccinane document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(SignP) :;aid RAJAIF; KHOkXSA!. I 
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